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40 usines hydroélectriques 
(dont 15 concessions, 27 
autorisations)

    90% des volumes prélevés ~1Milliards 
m3 mais restitution en grande partie usine 
au « fil de l’ eau »

   Production directement liée à 
l'hydraulicité des cours d'eau, forte 
demande en énergie l’hiver

Rôle de réserves aux autres usages en 
période d'étiage (Exemple Buech, Serre-
Ponçon)

N°1 = N°1 = 
hydroélectricitéhydroélectricité

Implantation 
majoritaire 
Haute Durance 
et Romanche



N°2 USAGE AGRICOLEN°2 USAGE AGRICOLE
volumes prélevés 
estimés entre 80 et 
180 millions de m3 

ressource superficielle (99%)
     Nombreuses structures collectives : 

~ 200 ASA     (près de 25 000 ha)

     Prélèvements individuels 
~200, (1000 ha)

     

- SAU irriguée 11500 ha (12% SAU totale)

Cultures fourragères 70 %, Arboriculture 20 % 

Besoins estimés à 50 millions 
de m3/an concentrés sur 
la période estivale 
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Un très grand nombre de captages : 680 ! 
Ressources mobilisées : Eaux souterraines 99 % des cas 
Volume prélevé estimé entre 20 et 30 millions de m3
Volume distribué : <15 millions de m3

Problématiques de communes rurales : 
rendements de réseaux 
médiocre ; 
Potentiel  d'économie d'eau élevé

Impact de l’activités touristiques

Cas particulier de la Ville de Gap 

Gestion majoritairement communale en régie   

N°3 = USAGE Eau Potable



N°4  = Usage enneigementN°4  = Usage enneigement
Ressources diverses : lac naturels, prélèvements directs dans les cours d'eau, forages 

25 réserves de stockages - Volumes réserves estimés à 1,8 Mm3

Localisations principales : Haute Durance, Drac

Volume prélevé estimé à près de 2 millions de m3

Besoins concentrés sur l'hiver 

 prélèvements en cours d’eau sur l’automne – début hiver
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     2/ Evolution et grandes tendances observées

1/ Usages Hydroélectrique  : 
- nombre de micro-centrales autorisées :  1 par an en moyen (sur les 12 
dernières années),  0 concession,
- depuis 2013, nombreux projets à l’étude dans le cadre de projet des 
appels à projets nationaux sur la petite hydroélectricité, en majorité 
initiative privée
 - émergence de projets couplés à d’autres usages : agricoles, opérateurs 
de station de ski, « projet de vallée »
- projets d’auto-alimentation énergétique pour les refuges de montagne 
(production <500 kw) 
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2/ Usages agricole  :
 
- 3 dossiers de modernisation de prises au cours des 5 dernières années
- 4 projets de forages pour l’irrigation dont 1 projet de substitution (Béoux)

-Projets de retenues agricoles au stade projet issus des PGRE : 5 sur le 
Drac  dont 1 sur le Gapençais (1Mm³), 2 sur le Buëch

- Enjeux forts de sécurisation des productions dans un contexte de 
raréfaction des ressources en période estivale, optimisation de la gestion, 
connaissance des prélèvements

- Tendance à la hausse des projets d’hydrauliques agricoles dans 
un contexte de baisse des surfaces irrigables :-40 % en 40 ans, -
56% sur le Grand-Briançonnais (SRHA2010), sauf sud du 
département, objectif de réduction des volumes prélevables sur 
les secteurs déficitaires



Etat des lieux des projets PRO HYDRA 2028 

Montants et types de projets

Montant total des projets:
880 M€
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3/ Usages AEP  :
 
- majorité des dossiers traités = régularisation dans le cadre protection 
sanitaire /réhabilitation d’ouvrages vieillissants

- création (origine qualité/vulnérabilité  principalement) ~1 à 2 par an 

- 1 projet de substitution prioritaire non aboutie concernant l’AEP de Gap 

- enjeu majeur : amélioration de la qualité bactériologique, comptage, 
économie par la réduction des fuites et rationalisation de la gestion du 
service public

- émergence de projet de pico-centrales hydroélectriques sur les réseaux 
d’eau potable
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4/ Usages neige de culture : 

- 5 dossiers de création de réserves  ou réhausse au cours des  8 
dernières années : St-Léger, Puy-St-Vincent, Orcières,Vars, Montgenèvre

- tendance : multi-usages (AEP/Neige, Neige/hydroélectricité)

Extension des zones enneigées par l’optimisation des ouvrages 
existants, modernisation des remontées mécaniques et travaux de 
remodelage des pistes de ski
 
-demandes de dérogation pour les remplissages lors des hivers 
déficitaires



  

Buëch : déficit généralisé
Bassin classé en ZRE
Poursuite gestion collective 
des prélèvements par 
l’OUGC en lien PGRE
validation comité de rivière 
Buech 12/12/2019

Drac amont : Déficits localisés 
PGRE validé en 2018
Atteindre objectif fixé par le 
SAGE Drac Amont

 3- Actions de partage et d’économie de la ressource

Méouge : PGRE à faire 
Pilotage préfet 26

Eygues : PGRE 
validé en 2018. 
Pilotage préfet 26 

Bassins 
déficitaires des 
Hautes Alpes 



L’ambition  des Plans de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) ?

Optimiser le partage de la ressource en eau et assurer une gestion 
équilibrée :

● Promotion et soutien des mesures d’économie d’eau 
● Recours à des ressources de substitution dans le cadre projet de territoire 
● Compatibilité des politiques d'aménagement du territoire avec la disponibilité de la 

ressource
● Renfort des outils de pilotage et de suivi (développement de réseaux de mesure)
● Pilotage des actions de résorption des  déséquilibres à l'échelle des périmètres de 

gestion 
● Renfort de la concertation locale via les instances de gouvernance de l'eau (CLE, 

comité rivière, OUGC…)

 



  SAGE DURANCESAGE DURANCE

- généraliser l’élaboration et la mise en 
œuvre de SAGE

 4/ Améliorer la gouvernance de l’eau

- transformer le comité sécheresse en comité de 
gestion de la ressource en eau 

- renforcer la gestion collective de l’eau pour 
l’agriculture par les OUGC (Buëch, Méouge, 
Eygues)
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